
...,..
7' ;

,, ~:~!t

PREFECTURE DI L'YONNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
de l' AGRICULTURE
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LE PREFET de l'YOINE,

Chevalier de la Lécion d'Honneur,

y afférent

~ le plan et l'état parcellaires ci-anne%és ;
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~ ~ ~écret Do 67-1093 du 15 décembre 1967, 8eroat établie autour du captage si tué au
lieu-di t "la Fontaine du Mo.t", sur le terri toire de la COJIaUne de CHAMPLAY, un
périmètre de pr.tection i..édiate, UR périmètre d. protection rapprochée et ua
péri~ètre de protection éloigaée.

ARTICLE 2

Le 1)él:~ètre d. 'Drotectio~ i_édi!~. , coati tué par le8 parcelle8 pert.At
au cadastre. .A section AL, les numér.s 236,237,238,239,240,241 et 1. partie
d. 1. parcelle 351 de 1. sectio. AL Bi tuée à l'Est de 1. proloncatio. Yers 1. Nord
de 1. limite des parcelles 236 et 351, sera acquis en toute propriété par la co~~~,
e18turé et interdi t à toute circulati.. s.uf paSSag88 néce88i tée Jar l t entretieD
du c.ptace .

A lti.térieur d8 C8 pér1.ètre, 18 pacage, ltapport d. tOUt8 sub8taace
étrancèr8 -notamment 8ngrais 8t désh8rbaat -8t tOUt8 acti T1 té qu1 n I 88t pas
.éc.8saire à l'8ntreti8n du captage s8ront 1.t8rdit8.

Le ~ér1mètre d, ~rotection raTJProchse sera limi té au Sud par le chemia
Ticinal ordinaire nO 3, à 1. Ouest et au Nerd par les deux branches du ru d. la
Fontaine, à l'Est par la limite de la commune.

A l'intérieur de ce périmètre seront i.terdit. :

-1. .reusement d. puits et d. puisard8,

-l'ouTerture et l'.%ploitatioa de carrières et de craTi~ree,

-l'ouTerture de tout. excaTatio.j

-le reablaiement des excavations et des carrl~re8 existantee aTec des
preduits autres que des terres naturellee,

-l'inetallation de tout d~p3t de décbets ou d~tr1tua,

-le ,.ssage de canalisationa d'eaux us~es -brutes eu ~purées,

-I. passage de canalisations d'hydrocarburee et de tout liquide autre
qu l'eau potable ,

-1 t iDStallation de r~seryoirs destinée à co...~~ dee liquides autres

que l'eau potable,

-ItiDStallation de tout. coDStructie. -au,.rficielle eu sout.rraine -,

-l'éJ&Dda18 d'eaux usées, d. lisiers et de ~tières de Tidanse,

-le stocka18 des aatières feraentescibles et des en,rais, dont l'é,.ndage
reste autoris~ pour les besoin8 des cultures,

-le steckage de produi te destinés à la lutte contre les enne8is des
cultures,

-l'iDstallation d'~tables, de pointe de stabulation libre ou d'abreUToirs
destin~s au b~tail.

~ ces deux périaètres, 1. aodification des chemins .* routes existants
n. JOUrra 8. faire qu' .près .vis du g'ologue .Kr" .

Le 1)érimètre de vretection ~12is:!~~ sera consti tu~ :

-par la partie du terri toire de la commune de CHAMPLAY si tuée en sectio.
AL, à l'Est du cours du ru di t "Le R&T1l1o.." ,

-par la partie du terri toire de la commune d'EPlNEAU-LES-VOTES cadaetrée
en 8ection D, feuille 1, en section X et en section W et situ6e au N.rd
du Chemin des Camées .

A 1. iDtérieur de ce périmètre , seront interdit. :

-le creuse8ent de pui te de plus de 4 .de prtfoadeur.
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-l'in8tallati.n de déchar188 de déchet. ou détritu8,

-le8 ré8erToir8 d' hydrecarbure8 ou d' autre8 produi t. liquid88 qui ..
8eront Pa8 à 8écuri té renf.rcée ,

-18 r8.blaiement d8 carri~re8 aT8c d88 déchet8 ou de8 détri tu8 .

De plus, la créati.. d'iDStallatioD8 .u d'établis88aent8 clas.é8 su8cep-
tibl.. de polluer les ea~ eera 8ouai8. ~ l'aTia pr~alable du céologue a,r~é obli..-
toirement consulté.

ARTICLE 3

Le périmètre de protection 1..édia te sera c18turé à la dilicence et aux
frais de la commune sous le coatrele de l' Incénieur en Chef du Génie Rural, des
Ea~ et des For'ts, Directeur Départemental de l' Agricul ture , qui dressera
~rocès-T.rbal d. l'o~ératio..

ARTICLE 4

Pour les activités, dép3ts et installatione existant à la date de la
publ1catio. du présent arr8té sur le. t.rraiae s1 tués à It1ntér1eur des périaètre8
de pr.tection décr1ts dane l'art1cl. 2,11 deyra atre sat1sta1t aux obl1,.t1ons rele-
Tant d. l' iuti tut10. de. di ts périm~tres daM un délai d. deux ane .

ARTICLE 5

Est déclaré. d'utilité ,ublique l'acquisitioA des terrains situé. à
l'intérieur du périm~tre d. prot.ctioD imaédiate autour du captage de "La Fontaine
du Mont" tel qu'il est décrit dans l'article 2.

ARTI CLE 6

Aapl1atioD du préBent .rrlté Bera .dreB.ée à Mç~ieur 1. Secrét.ire
Gé.éral d. 1.Yonne, MeB8i.ur8 lea Kaire8 d. CHAMPLAY 8t d.EPIKEAU-LES-VOVES,
Xad.80iB.ll. 1. Direct.ur DépartemeDtal de8 Aftaire. Sani tairee .t Sociale8,
I(oDSleur 1.IDgén1eur .n Chet du Géni. Rural, de8 l'aux et de8 Forat8, Dlrecteur
Départe..Dtal d. 1. Agrlcul tur8 , charcés, chacun .D c. qui le co~.rae , d. l' exécuti..
du ,ré88~t arr8té.
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